
RÈGLEMENT               

DU CONCOURS PHOTO 

« 6ème Journée de la biodiversité » 

du 10 février au 23 mars 2019 

Thème : « Petits et grands, macros et micros » 

Principe et règlement : 

Le concours est ouvert à tous les élèves, apprenants, personnels de l’EPL du Tarn.ainsi 

qu’aux collégiens du Tarn. Chaque participant réalise une photo en lien avec le thème de la 

biodiversité « petits et grands, micros et macros ». La photo doit être envoyée et devra 

respecter les consignes suivantes :  

- Une photo par individu 

- Une prise de vue originale avec un animal ou un végétal (domestique ou sauvage) 

Votre photo doit respecter la thématique et traiter de la notion de « Biodiversité » avec le 

thème «petits et grands, micros et macros». 

Les envois sont à effectuer suivant le calendrier proposé (du 10 février au 23 mars 2019)  

et les dépôts de photos devront obligatoirement être faits avant le 23 mars 2019 sous 

peine de non recevabilité. 

Les intervenants présents à la journée de la biodiversité seront les membres du jury qui 

retiendront la photo pour sa qualité, son originalité et le respect du thème. 

Le public peut voter du 3 avril au 18 avril 2019. 

Inscriptions : 
 

Toutes les personnes volontaires peuvent participer au concours (EPL du Tarn, élèves, 

apprenants, personnels…) du 10 février au 23 mars 2019.  

Chacun doit envoyer sa photo (format JPG) à l’adresse suivante : 

concours.photojdlb@gmail.com avant le 23 mars 2019, en précisant son nom, prénom, statut 

(classe, Albi ou Flamarens) ou en message privé sur le profil Facebook « Campus Albi 

Fonlabour ». L'inscription sera jugée valide, à réception de la photo. Seuls les gagnants 

devront signer une autorisation de droit à l’image pour diffusion en ligne de la photographie 

sur le profil Facebook par exemple.  

Lots à gagner : 
 

Les 3 gagnants recevront un lot parmi ceux qui seront proposés : perche stabilisée, 

imprimante-photo pour tel. 

Jury final et remise de prix :  

Le jury sera constitué de Membres de la journée de la biodiversité.  

Le Directeur d’établissement choisira parmi les 25 photos pré-sélectionnées.  
La remise des prix se fera lors de la journée de la biodiversité. 

 


